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Sur des secteurs à enjeux, les Orientations Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ et de Programmation définissent des règles de composition 
qui permettent d'intégrer au mieux les nouveaux projets de construction, les faisant ainsi participer à la qualité urbaine 
souhaitée. Elles permettent également de définir le programme de ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ. 

4 OAP géographiques sont définies : 

1. Le ÃĞÕÒ de ville 

2. La Vallée aux Renards 

3. Le secteur Paul Hochart 

4. La future gare du GPE 

,ÅÓ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ɉ/!0Ɋ 
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1. Le ÃĞÕÒ de ville 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation définie pour le centre-
ville a pour objectif de renforcer son rôle fédérateur entre les quartiers. A 
travers la diversité des fonctions ǉǳΩƛƭ accueille et doit accueillir à ƭΩŀǾŜƴƛǊ. 
Le centre-ville doit constituer un lieu ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ et de convivialité. 
Le choix a été fait ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ le périmètre ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ de ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ 
afin ǉǳΩƛƭ franchisse le Boulevard Paul Vaillant Couturier en direction du 
marché Locarno. Cette décision marque la volonté communale de mieux 
connecter les quartiers Est au centre-ville élargi.  
 
Les orientations définies visent à redonner au centre-ville sa fonction de 
« centre à vivre », accessible à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des [ΩIŀȉǎǎƛŜƴǎΣ à travers : 
Å ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ place publique, la place de la Roseraie, où un 

parc de stationnement sera aménagé (soit en surface soit en 
souterrain). 

Å la requalification autour de la rue Jaurès 
Å la redynamisation du site du marché Locarno 
Å le renforcement des commerces autour de la place de ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ de 
ƭΩ!ǾŜƴǳŜ Aristide Briand et de la rue Jaurès.  

 
[Ωh!t développe un projet global et cohérent, qui intègre le traitement 
des délaissés ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΣ la requalification des grands axes, ainsi que la 
création de liaisons piétonnes, notamment la promenade de la Vanne et 
les cheminements piétons reliant le groupe scolaire du centre au parc de la 
Roseraie. 
 
[Ωh!t identifie également un potentiel de nouveaux logements à créer qui 
va contribuer au renforcement de la vitalité du centre-ville. 
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2. La Vallée aux Renards 

Ce quartier est situé en limite sud-ouest de la commune. Créé dans les 
années 60, il est caractéristique des secteurs ŘΩƘŀōƛǘŀǘ collectif de cette 
époque : une emprise foncière très vaste, la construction de logements 
sous forme de barres et de tours et des espaces extérieurs peu valorisés et 
mal organisés.  
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation (OAP) traduit la 
volonté ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ dans le cadre ŘΩǳƴŜ réflexion globale une requalification 
urbaine, organisée autour de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de nouveaux accès afin de 
désenclaver le quartier. 
 
Le schéma ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ sur ce secteur propose de redonner une 
attractivité au quartier. Pour cela, il est prévu de ƭΩƻǳǾǊƛǊ davantage sur le 
reste du territoire communal, ŘΩŜƴ améliorer le fonctionnement et de 
relancer la dynamique commerciale. 
 
Il ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur les axes suivants : 
Å le traitement des espaces publics : la recomposition des espaces et des 

cheminements en ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎΣ la valorisation de ƭΩŜƴǘǊŞŜ de ville 
avenue Flouquet, la requalification des rues Léon Blum et Marc 
Sangnier, 

Å le développement ŘΩǳƴ front commercial à ƭΩŀƴƎƭŜ de la rue Léon Blum 
et Marc Sangnier ainsi que sur ƭΩŀǾŜƴǳŜ Flouquet en entrée de ville, 

Å la requalification ou reconstruction ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ publics 
Å la réhabilitation des logements 
Å la restructuration de la dalle rue Léon Blum  
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